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B. C UIRASSES MUNIES DE TOILES MÉTALLIQUES. 

E ssais sur l'efficacite des toiles. -- L'emploi de la toile 
métallique pour isoler, de l'atmosphère extérieure, des mi
lieux où une explosion peut se produire, est le moyen de 
protection le plus connu. Tous les appa reils protégés par 
des enveloppes munies de toiles métalliques, expérimentés 
en 1903, avaient donné de mauvais résulta ts; c'est pourquoi 
il convenait d'examiner si la toile métallique devait être 
rejetée définit ivement. 

Les essais furent exécutés seulement avec la toile 
adoptée pour les lampes de sûreté qui comporte 144 mailles 
au centi mètre carré et dont le diamètre du fil oscille entre 
0 .3 et 0.4. m;ni; le métal é tait de l 'acier, du laiton ou du 
bronze. On peut faire remarquer, dès à présent, que la 
nat ure du métal joue un role très peu important dans la 
sécurité. Le problème le plus intéressant à résoudre tout 
d'abord était celui-ci : quel rapport doit exister entre la 

(l ) VoirÂ)l)I. des M ines deBelg. , 1906, t. XI , 3me li v . p 629. 4•liv p. 984. 
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surface protectrice de · toile métallique et le volume a 
protéger '? 

D~s essais préalables f~rent ·faits au moyen d ' un cylindre 
et d une calotte en toile métallique; ils permirent de 
c?nstater la sécurité relative de ces appareils, mais surtout 
~ observer le phénomène de hi « post-combustion » dont 
il sera parlé plus loin . 

Les essais importa~ts furent ensuite exécutés au moyen 
de la « bombe » dont il a été parlé plus haut . 

Un des fonds de cet appareil fut enlevé et comme la 
figur_e '17 ~' indiq~e, on lui substitua pour les 

1

essais, une 
paroi ~onstltuée d une ou plusieurs toiles métalliques; pour 
pouvo1'. régler ~ vo_lonté la surface de toi le métallique, on 
adaptait sur la toile même une plaque en tôle ainsi que 

Fic . l (i 
Fic. 17 . 

l' indiquent les fiœures 16 et 17· il suffi sa1·t alo cl 
v , < rs e mesurer 

la li~ut'?nl' h pour ~?nnaître la surface de toile protectrice . 
L allumag~ fu t lait a u moyen de l' inflamrnateur à étin

cell~ ou à rncan~escence, le point d'inflammation était 
sensiblement au milieu de la bombe; les essais furent faits 
la bombe ayant son grand axe vertical ou h orizontal. 

Le tableau ci-ap rès don ne les résultats des essais : 

-
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ÉTAT PHÉNOMÊsES 

de 

H ~ 
en en 

mpn cm2 

F 

en 
cm2 

DES T OI LES '1ÉTALLIQUES 

à la 

Sortie du gaz 

Post-combus- OBSERVATIONS 

tion 

1 /z l 375 1.104 1,104 K D fa iblement incandescent 

2 v l 375 1 , 104 l , 104 D K id. 

3 /z l 185 546 546 KD 11. b. 

4 h 1 180 528 528 KD 11. b. 

5 /z l 170 491 491 KD 11 . b. 

6 /z 1 160 455 455 KD 11. b. 

7 h l 155 437 437 D incandescent au rouge 

8 v I 155 437 437 D Il. b. 

9 h l 145 401 401 D 11. b. 

10 V l 145 401 401 D Il. b. 

11 h l 130 344 344 D incandescent clair 

12 h l 60 116 116 D au blanc 

fort 

modéré 

id . 

id . 

id. 

13 V 2 150 437 874 K D N intérieur incandescent assez-fort 

14 V 2 100 

15 h 2 95 

16 V 2 95 

17 V 2 80 

18 h 2 75 

19 h 2 60 

20 V 2 60 

240 480 K D les 2 N incandescents 

225 450 K D 11. b. 

225 450 K D les 2 N incandescents 

176 352 KD id . 

160 320 D 11. b. 

116 232 D "· b. 

116 232 D les 2 N incandesc. clair 

id. 

id. 

id. 

modéré 

21 h 3 30 41 123 K D N intérieur et moyen assez fort 
fondus. N extérieur 

fortement inca ndesc. 

Dans ce tableau, on désigne par : 
h ou v, dans la colonne 2, la position horizontale ou verticale; 
H , la hauteur, en mill imètres, du segment de toile ; 
D, la sortie des flammes de l'explosion; 
N , le réseau de« toile métallique»; 
\:• la surface en toi le métallique; 
l·, la surface totale de la toile métall ique; 
KD indique qu'il n'y a pas eu sortie des flammes de l'explosion. 
11. b. : « n'a pas été observé ». ' 

Couvercle en toile 

pas enlevé comme 

fig. 18. 

D à travers le N 
intérieur. 

id . 

id. 

id . 

Flammes en dard 
s?rtant en sifflant 
violemment 
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On put mettre en lumière les résultats suivan ts de ces 
expériences : 

En employan t une seule toile, la surface de 455 èenti
mètres carrés fut au moins nécessaire pour éviter l' explo
sion extérieure; on voit, en effet, que pour 437 centimètres 
carrés, l'explosion se transmit. La capacité de la bombe 
étant de 42 litres, la surface de toile nécessaire était donc 
de "10 .8 centimètres carrés par li tre . 

Avec double toile, les résultats furent plus favorables et 
la surface limite descendit à 352 centimètres carrés, soit 
8.4 centimètres carrés par litre de capacité . 

Enfin avec trois toiles métalliques, la surface limite fut 
ramenée à 123 centimètres carrés, correspondant ainsi à 
3 centimètres carrés par li tre et à un passag·e libre de 
0.33 centimètre ca rré par litre . 

Il ressort de ces essais que la toile simple pour réaliser 
le même degré de sécurité que les toiles multiples, doit 
avoir une surface plus grande. Dans ce résultat expéri
mental, on reconnait les effets de l'action dite de l'expan
s10n et de la vitesse de so rtie des gaz chauds; ces deux 
facteurs ont d'autant plus d' influence que la surface de la 
capacité , garnie de toiles est plus petite . Cependant si cette 
surface devient t rop faible, les gaz sortent insuffisamment 
refroidis et peuvent mettre le feu a l'extérieur (cas des essais 
n°9 18 et 20). 

Dans la majeure partie des essais, il"fu t constaté que les 
toiles étaient fortement chauffées, parfois mème jusqu'au 
rouge, voire même ti la fusion . 

D'autre part, dans presque tous les essa1s qm ne 
donnèrent lieu a aucune explosion, le phénomène de la 
post-combustion fut constaté ; par suite du vide succédant 
immédiatement da ns la bombe à l'explosion, l'atmosphère 
explosible de l'extérieur rentrait~ clans la bombe et Yen ait 
s'enflammer au contact des gaz qm achevaient de s'y 
brüler. 
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Les résultats de ces essais furent vérifiés et confirmés en 
employant un récipient de moindre volume et d'une 
capacité de 11 litres . 

Effets de la position du poz·nt d'in flammation. - Le 
degré d'efficacité des protections en toi les métalliques étant 
établi, il fut recherché, l' influence de la position du point 
d'inflammation sur la sécurité de ce genre d'enveloppe. 
Dans les essais ci-dessus relatés, l'inflammation avait lieu 
vers le milieu de la bombe, soit en a, figure 18. 

1 c a 6 
-+-K--·-·--lot-·--· 

1 

FIG. 18 . 

L'inflammation étant provoquée en b, c'est-à-dire en un 
point aussi éloigné que possible de la paroi_ en toile, des 
explosions extérieures se produisirent rég~lièrement alors 
même que to ut le fond de la bombe fut entièrement recou
vert d'une toile; par litre d'espace protégé, la toile métal
lique simple était de 26 centimètres carrés . Cette surface 
était, il est vrai, près de suffi re, car dès l ' instant 0 11 le poin t 
d'ifitlammation était rapproché de quelques centimètres 
ou bien si le mélano·e devenait quelque peu plus riche ou 

' 5 . 
plus pauvre, l'explosion n'étai t plus transmise. 

Ce résultat s'explique pa r le phénomène étudié précé
demment quand il s'agissait d'enveloppes hermétiques. 

En effet , l 'inflammation se produisant en b, il en résulte 
que l'explosion des gaz se t rouve précédée d'une zone de 
compression dont le degré s'accentuejusqu'à proximité de la 
toile ; c'est donc près de celle-ci que brûlent les gaz les plus 
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comprimés et donnant par conséquent une grande quantité 
de chaleur instantanée. 

D'autre part, lorsque le point d'inflammation fut rap
proché de la paroi protectrice, placé en c par exemple, le 
phénomène inverse fut constaté, et dans ces conditions, 
pour une surface protectrice donnée, le degré de sécurité 
était augmenté. 

Il est à noter que la plus haute pression observée pendant 
ces essais dans la bombe, ne dépassait que faiblement la 
pression atmosphérique ( 1 ). 

I nfiuence de la division de l'espace protégé. - De 
même que pour les cuirasses hermétiques, des essais furent 
entrepris pour déterminer l'influence de la division des 
espaces protégés. 

A cet effet, on disposa dans la bombe trois cylindres de 
plomb, réduisaut de plus de 9 litres la capacité de celle-ci 

. 
1 _,.. 
1 
1 
1 
1 
1 

Fm. 19. 

(fig. 19). L'efficacité de la protection fut diminuée dans de 
grandes proportions : avec une surface de toile simple de 
1,104 cent imètres carrés, la transmission de l'explosion à 
l'extérieur de l'enveloppe, pour la position a de l'inflamma-

(1) L'auteur expose complètement comment les phénomènes physiques de 
l'explosion et de sa transmission se produisent duns les d ifférents cas dont il est 

question. 



70 ANNALES DES MINES DE BELGIQT.1E 

teur se produisit réguli èrement ; avec double réseau , d'une 
surface totale de 2 x 309 = 618 centimètres carrés, le 
même fait se produisit encore, contrairement à ce qui 
avait é té constaté avec la bombe vide. Une tôile double, de 
2 X 419 = 838 centimèt res carrés fut trouvée suffisante. 

La bombe fut ensuite partagée en deux parties par une 
paroi en bois, indiquée LL sur la fi gure 20; l'un de ces 
compar timents était clôs par un fond plein , l'autr0 . B, por
tait la paroi munie de toile métallique ; l'inflammation se 
faisait au point c. 

· --~ 
(' 

F rG. 20. 

Les phénomènes furen t semblables à cetL'C qui ont é té 
r apportés pour les enveloppes hermétiques ; les gaz furent 
d'abord comprimés clans le compartiment B , puis avant que 
l'effet de cette compression fut atténué, l' inflammation s'y 
produi sit etla rapidité d'explosion é tant ainsi aug mentée , les 
gaz chauds traversèrent la paroi de toile sans y abandonner 
assez de chaleur pour être rendus inoffe nsifs. Deux réseaux 
protecteurs, mesurant ensemble 2,208 centimètres ca rrés, 
ne suffirent plus pour assurer la sécurité ; le réseau t riple, 
de 3,312 centi mètres carrés, correspondant à 80 centimè
tres carrés par litre d 'espace cuirassé, put êt re considéré 
comme limi te de la sécurité . Il convient de signaler que la 
pression dans le compartiment B fut seulement trouvée 
dépasser la pression extéri eure de 0 ,009 d'atmosphère. 

Ces essais ne peuvent préciser quelle orifice de toi-le 
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minimum doit présenter une enveloppe protectrice; en 
effet, il faut compter, quand des appareils électriques se 
trouvent dans les enveloppes, avec la division de l'espace 
protégé et avec la pression que détermine la rotation à la 
périphérie de la cuirasse. En tenant compte de ces éléments, 
il a été admis qu'une surface de toile de 150 centimëtres 
carrés environ par litre e t répartie en plusieurs réseaux 
serait suffisante . 

Accessoirement, il convient de rapporter que l'influence 
de l'écartement des toiles sur l'effi cacité de l'enveloppe n'a 
pu être précisé, il parait convenable de fixer cet écartement 
de 5 à 20 m;m. 

l nfiuence des a/fiux de gaz chauds et des poussiêres. -
Au moyen d'une sorte d'entonnoir convenablement disposé 
dans la bombe de manière à projeter sur la paroi protec
trice, un j e t de gaz chauds produits par l'explosion, il fut 
vérifié que deux toiles métalliqiies empêchaient déj à, 
malgré ces circonstances défavorables, l'explosion de se 
propager à l 'extérieur. 

De même, l'effi cacité de la protection par toiles métalli.'.: 
ques fut vérifiée, en ce qui concerne les proj ections de 
poussières incandescentes pouvant se trouver dans l'espace 
protégé ou sur les toiles elles-mêmes ; enfin les toiles 
furent enduites d'huile e t de poussières de charbon sans 
que leur efficacité fut compromise. 

l nfiuence des défauts ou des petites ouvertures. - Les 
essais démontrèrent que de peti tes ouvertures clans la 
cuirasse munie de toile métallique doivent être considérées 
comme très dangereuses; le fait se comprend parfaitement 
si l'on tient compte de ce que l 'effi cacité de la protection 
par toile repose sur le refroidi ssement que les gaz chauds 
subissent en traversant les tissus métalliques et que le 
phénomène « -{l 'expansion >> ci-dessus défi ni n'entre pas en 
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j eu, la pression intér ieure étant toujom s très faible 
d'ailleurs. Des détériorations peu importantes en appa
r ence, par exemple la réunion de quatre mailles en une 
seule, rendirent la protection absolument illusoi re; de 
même des inétancbéités, telles que des joints (couvercles, 
paliers, passages d'arbres, etc.) doivent être considérées 
comme très dangereuses . A ce poin t de vue, on peut 
signaler que les essais ont permis de constater que de 
minces fentes entre deux parois metalliques et mesurant 
0 .5 m;m d'épaisseur sur 50 m;m de longueur se sont 
montrées sans danger; au dessus de O .5 m ;m, l 'efficacité de 
la protection fut compromise : pour 1 m;m par exemple, 
l 'explosion se propagea à l 'extérieur. 

Il résulte de ces expériences, que toutes ouvertu res des 
cuirasses munies de toiles métalliques doivent être tenues 
en suspicion; or, ces ouvertures ou j oints existent toujours, 
attendu que la cui rasse « h ermétique » , au sens absolu du , . . 
mot, n existe pas . 

P ost-combustion . - Dans un grand nombre d'essais 
exécutés avec la cuirasse en toile métallique, on observa 
que l 'explosion intern e achevée, les gaz combustibles 
étaient aspirés dans l'espace protégé et au contact des 
flam mes existant encore , s'enflammaient; ce phénomène 
de « post-combustion » ne provoqua pas l'explosion dans 
le milieu extérieur . Cependant il fut étudié spécialement 
pour le danger qu'il pouvait présenter . En général, la 
post-combustion fut d'autant plus vive que la surface de 
toile métallique extérieure était plus grande, ce qui se 
conçoit; d'autre part, quand les surfaces protectrices de 
toile étaient disposées l 'une vers le haut, l 'autre vers le bas 
de l'espace protégé, de manière à créer un cou rant régulier 
de gaz chaud du bas vers le h aut ef alimenter ainsi la post
combustion par l'afflux de gaz nouveaux, la durée du 
phénomène se prolongea pendant plusieurs minutes et . 
dans un cas, atteignit même vingt minutes. 

1. 
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Cette post-combustion déterminai t un échauffement 
considérable des toiles et parfois même leur affaissement 
partiel. Cependant l'explosion de l 'a tmosphère extérieure 
ne se produisit pas au cours de ces essais; on enregistra 
une explosion due à la fusion du soufre de l'inflammateur 
situé à l' intérieur du récipient d'essai; le sotûre fondu et 
enflammé passa à travers des toiles et vint apporter la 
flamme clans l'atmosphère de. la galerie . Ce phénomène 
pouvait se produire dans le cas de l'application des protec
teurs en toile aux moteurs; en effet, les isolants peuvent 
fondre comme le soufre et transmettre la flamme à l 'exté
rieur. Quelques expériences furent fait es pour déterminer 
les dispositions à pr endre afin d'éviter ou d'atténuer cette 
post-combustion; on put en conclure que c'est par la dimi
nution de la surface de toile qui sert à la sortie des gaz 
brûlés (surface supérieure) qu'on put dans une certaine 
mesure atténuer la post-combustion . Cependant, il convien t 
d'ajouter que ce moyen ne put être employé quand les 
cuirasses sont disposées pour ventiler les appareils qu'elles 
renferment; alors, en effet , on an nihile la ventilation. 

On peut résumer comme suit les résultats acquis par les 
essais exécutés sur les cuirasses munies de toiles métal
liques : 

I. La protection par toiles metalliques est d'autant plus 
efficace que la siwface est plus grande par rapport à la 
capacite de l'espace cuirasse, que le point d'inftammation 
est plus près de la toile, enfin que le rnelange de grisou est 
moins explosible. 

La surface à proteger par toil11 est d'autant plus petite 
que le nombre des toûes superposees est plits grand; ces 
toiles peuvent être distantes de 5 à 20 "'/111; dans les candi
t-ions normales, si l'on n'a pas affaire à des subdivisions de 
l'espace à profeger, une surface de toile de 150 centùnetres 
carres par decimètre cube de capacite paraît suffisante. 
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Les toiles a fils plus mince:s que ceux de la toile n01·male 
(144 mailles par centimètre car1·è) sont danger·eux à cause 
de la facilitè de fusion des fils. 

J:es J01:~ts dans les cuirasses munies de toiles mètalliques 
dozven,t . . etre _considèrès . comme très dangereux sauf 
lorsqu ils constituent de minces fentes de O. 5 111

/ ,,, cle lar
geur sur 50 111/m de longueur minimum. 

II. L a post-combusti·on n'offre en ,qènèral pas de danger 
quand la protection com,prend plusieurs toiles métalliques 
bien clisposees pour éviter un échauffenient anormal par 
ce phénomène. Cependant le clange1· doit être considèr-è 
com1ne existant si la ventilation de l'espace protégé est 
~btenue mècaniquement; il en e.~t de même si des corps 
isolants peuvent être fondus et enfiammès par la post
combusti·on des gaz. 

A la sui te des essais fondamentaux ci-dessus rapportés 
sur les cuirasses munies de toiles métalliques , ce mode de 
protection fut expérimenté sur un cer tain nombre de 
moteurs électriques . 

1. iVloteur triphasè de 30 H.P, 950 tours, induit avec 
résistance de démarrage et mise automatique en court-cir
cuit. - L'appareil de mise en court-circuit était enveloppé 
par une boîte en tôle munie d'une toile métallique double 
nor male ; a la fermeture du court-circuit, le gaz qu i avait 
spontanément pénétré dans l'appareil s'enflamma sans pro
voquer l'explosion à l'extérieur; mais le pliénomène de 
post-combustion occasionna une sortie de flamm es qui mit 
le feu ~ l'atmosphère extérieure g râce à la fusion du tissu 
métallique; les soudures de la toi le avaient aussi fondu. 

2. 111oteur triphasé de 30 H. P., 50() volts, 960 tours, 
avec bcigues de dèmarrage et disposi#f automatique de 
mise en coitrt-circuit et de releva,qe rles balais. - Les 
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balais, bagu es et l'ap1jareil de mise en court-ci rcuit étaient 
enfermés dans u ne cu irasse ci rculaire avec t r ipYe et double 

FIG. 21. 

toile comme l'indique le croquis en ci, 
b, c (fig . 21). L'expérience montra, ici 
enco re, que le phénomène de post
combustion fondant la soudure des 
parois de toiles permit la propaga
tion de l'explosion à l'extérieur. 

Cependant, en rendant étanches les 
parois a et b, de manière à ne laisser 
subsister pour le refroidissement que 
la protection en toi le annulaire c, la 
post - combustion cessa au bout de 
quatre secondes et l'enveloppe se 

montra efficace. 

Moteur a courant continu, 23 ou 11 HP., 500 v.olts, 
950 tours. - Le moteur était complètement fe rmé, à 
l'intérieur de cette enveloppe le collec teur était pourvu 
d'une cuirasse spécia le en toile métallique normale double; 
cette enveloppe laissait passer les balais. Les résultats des 
essais ne furent pas favorables et la p rotection fut reconnue 

in efficace. 

4. Moteur a cou,1·ant continu de 6 . .5 H. P., 500 volts, 
400 tou1·s. - Enveloppé par u ne cuirasse dans laquelle se 
t rouvaient ménagées des fenêtres recouvertes de quatre 
toiles métalliques, les trous de graissage et rainur es de 
joints étant soigneusement bouchés . L'enveloppe se montra 
de sécur ité. Avec trois toi les seulement, l'explosion se corn-

. müniqua à l'extérieur; pour êt re de sécurité, la cuirasse 
devait avoir 43 centimèt res carrés de toile par décimètre 
cube tle contenance. L·a ventilation du moteur muni de 

· cette cu irasse était presque nulle. 

5: Moteur triphasè de 25 H .P., 500 volts, 760 tours, 
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avec bagues de démarrage. - Le moteur proprement dit 
était entouré d'une enveloppe portant 7 fenêtres munies 
de toile métallique ; la capacité libre était environ de 
55 à. 60 décimètres cubes. L'explosion de l'atmosphère 
extérieure ne put être évitée que par l'application de toile 
qua.druple sur chacune de ces fenêtres ; il y avait alors, par 
décimètre cube de capacité, environ 30 centimètres carrés 
de toile. Les bagues se trouvaient placées dans une cuirasse 
spéciale protégée par une double toile métallique fixée à la 
face antérieure; pour la capacité de 20 décimètres cubes, 
ce mode de protection était efficace. 

Malgré la réussite des principaux essais pratiques qui 
viennent d'être rapportés , il ressort de l'ensemble des 
e.xpériences que la protection au moyen de toile métallique, 
s1 remarquable pour les lampes, ne peut, appliquée aux 
appareils électriques, donner une sécurité absolue surtout 
lorsque les appareils à protéger doivent être ventilés. 

C. CUIRASSE EN LABYRINTHE. 

En principe, ce mode de protection, construit par les 
expérimentateurs, était constitué par des toles plus ou 

FIG. 22. 

moins rapprochées formant 
chicanes , de manière à for
cer les gaz chauds à chemi
ner à travers les canaux 
ainsi formés et à perdre leur 
chaleur au contactdulmétal. 
La figure 22 représente cette 
protection en labyrinthe 
adaptée à la bombe d'essais. 

Aux essa is, l'action refroiclissante du labyrinthe se 
mon tra très faib le; d'autre part, aYec toutes les protections 
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de l'espèce, l'i nflammation ayant eu lieu près du « laby
rinthe )) , l'explosion se propagea à l'exté rieur ; la post
combustion, ce qui était à prévoir, ne fut jamais observée. 

La cuirasse en labyrinthe, qui ne permet pas au surplus 
la ventilatiou, ne semble point, d'après tous les essais 
effectués , appropriée à la protection des moteurs et du 
matériel électriques. Elle fut abandonnée. 

D. C UIRASSE A TUBES. 

Un autre moyen pour provoquer le refroidissement des 
gaz en combinant le phénomène de l'expansion et le 

FIG. 23 

· contact avec des parois métalliques fut expérimenté. Il 
consiste à munir la cuirasse ou enveloppe protectrice d'une 
paroi en communication avec l'extérieur par des tubes en 
fer de 500 m;m de longueur, d'un diamètre intérieur de 
12 m;m. La figure 23 montre la bombe d'essai munie ~e 
cette protection. Cette disposition fut reconnue de sécurité 

-
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quand le point d'inflammation se trouvait suffisamment 
éloigné de la paroi portant les tubes. L'applicatiou de 
t~1bes plus étl'oits et plus longs ne parut pas pratique, 
d autan t plus que ce SJstème empêchait toute ventilation 
des appareils protégés. 

La cuirasse a tubes doit donc ètre considérée comme 
inapplicable aux appareils électriques industriels . 

CUIRASSE A COLLET. 

Ce mode de protection dérivait des essais antéri eurs· il . . ' 
consistait à ménager <les joints convenables aux couvercles 
de la cuirasse ; par ces joints ou fentes minces, les gaz 
chauds devaient se détendre et, par ce phénomène caracté
risé précédemment sous le nom d'expansion, se refroidir 

J 
FIG. 24. 

suffisamment pour devenir inoŒ'ensifs. La bombe fut 
pourvue, aux fins d'expérimenter ce système) d'un couver
cle à collet, ne s 'appliquant pas exactement, de manière à 
laisser un joint S (fig·. 24), de 1.2 m;m de largeur sui, 50 m;m 
de longueur ; dans ces conditions, l'orifice de dégagement 
correspondant au diamètre de 335 '"/"', était de 1,250 ml'" 
carrés. Les essais eurent lieu avec des mélanges de diifé
rentes teneur en grisou. Pour la teneur de 8 à 9 %, les 
pressions furent enregistrées suiva nt J0s courbes de Ja 

\tmo 
(.5 

. 0 

sphères 
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figure 25, qui monLrent l'effet du déplacement du poi.nt de 
l'inflammation en /.J, a et c. 

La protection se montra efficace. 
· · , cl 2 .& m;m) l'explosion se Cependant, pour un JOlfü e . 1 

transmit à l'extérieur. 
On put conclure de c~s essais qu'il n'y ,a p_as lieu de 

garnit· les joints des cmrasses ~~ moyen cl amiante el d_e 
caoutchouc comme 011 le croya it précédemment, à condi
tion toutefois que les joints ne clépassen t pas O .5 mill~mètres 
d'épaisseur pour 50 millimètres de longue~r (von· plus 
haut). 11 y a une difficulté très sérieus~ ù prévoir 1~ degré de 
danger que présenteront les joints qm peuvent exister dans 

I i 
I ( /'\ 

.5 
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\ I \ 
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1 l X seconde 

C 
F1G . 25. 

une enveloppe, notamment aux passages des arbres, etc. ; 
si l'on ajoute que ce mode de protection ~e permet ~as la 
ventilation du matériel protégé, on conçoit que la cmrasse 
à collet ne peut être appliquée pratiquement . 

CUIRASSE A PLAQUES SUPERPOSÉES. - L'impossibilité de 
'éaliser la ventilation par un seul joint pouvait disparaitre 1 

. . cl 1 si l'on en créait une série par juxtaposit10n e p aques 
ménageant entre-elles de minces ouv~rtures. Une sorte de 
tubulure portant un paquet de tôles mrnc~s supe rposées (1 ), 

(1) Tôles d'induit. 

-
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,~ écartées l'une de l'autre de 0.5 milli
mètre (fig . 26), pouvait s'appliquer 
sur le collet de la bombe d'essais· la 

, derni ère de ces tôles était plein; de 
' manière a obturer la tubulure comme 

200 l ./! l '" d" a ugure rn 1q ue. 

/ Les essais furent commencés avec 
/ 50 plaques ; l 'orifice tota l correspon
/ dant aux mi11 ces fentes ménagées 
~ entre ces plaques, atteignait 7,850 

F rG 26 millimètres carrés (ûg . 27). Les gaz 
de l 'explosion se dégageaient donc 

par ces fentes en minces lames, et en se dé tendant , cédaient 
de la chaleur au.x parois métalliques, ent re lesquelles ils 

a 
·--·*--· 

devaient cheminer. Cette 
protection fut reconnue 
efficace quelle que fut la 
position du point d'in
flammation a, b ouc. Les 
pbénomèncsgénéraux de 
l 'explosion intérieure 

F,G. 27_ confirmèrent les résul-
. tats expérim entaux anté-

r_i eurs . Les cou1·,b es ci-dessous mon LrenL (fi g . 28) les varia
t10n~ successives de la pression d 'explosion pour l ' inflam
mat1on provoquée en b ou en c. 

b ){, 
~ 

FrG. 28. 
1 X C 

l~ 
seconde 
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Quand le point d'inflammation était en c, très rapproché 
des orifices de sortie , la sécuri té était prin cipalement due à 
l'action refroidissa n te des toles, alors que pour la position b 
elle était due à l'action de l'expansion des gaz chauds solli
cités par la pression intérieure à sortir de la bombe . 

Dans la suite des essais , le nombre des plaques fut dimi
nué et successivement ramené à 25, 15, 10, 5 et finale
ment 3; pour ce dernier l'orifice total de dégagement 
n'atteignait plus que 417 millimètres carrés; dans ces con
ditions la pression atteignit 3 , 75 atmosphères ( courbes de 
la fig . 28), pour la position b du point d'inflammation. 

La protec tion consti tuée pour ces trois plaques seulement 
se montra efficace . 

D'autre part, les deux fonds de la bombe furent garnis 
de tubulures identiques, portant chacune 50 plaques écar
tées de 0.5 millimètre ; l'orifice total de sortie atteignant 
ainsi 15,700 millimètres carrés. L'expéri ence prouva que, 
clans ce cas, la sécurité était encore assurée : l'efficacité de 
la protection était al ors due uniquement à l'effet refroiilis
sant des contacts entre gaz chauds et plaques . 

Les essai s furent répétés avec des mélanges moins riches 
e t plus riches en g risou ; ils é tablissent l 'efficacité de la 
protection par plaques, et il es t nécessaire de faire r essortir 
que ce tte efficacité étant due à deux effets concordants, l'un 
d 'expansion e t l'autre de refroidissement, 011 pouvait modi
fi er le nombre des plaques protectrices sans nuire à la 
sécurité , attendu que si le phénomène d'expansion en était, 
par ~exemple, amoindri , l'autre, celui du refroidissement 
devenait plus impor ta nt, de sorte qu'en fin de compte la 
sécurité de la protection n 'ét ait pas diminuée. 

Il fut établi ensuite que l'écartement des plaques devait 
se limiter à 0.5 millimètre; pour t millimètre, l 'explosion 
put se communiquer à l'exté rieur ; la fo rm e des plaques fut 
reconnue è tre sans influence sur la sécurité de la cuirasse ; 

-
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enfi n les essais montrèrent de même que l'épaisseur de 
' 0.5 millimètre était suffisante pour les tôles et que la lon-

gueur des canaux qu'elles devaient ménager entre elles 
devait atteindre au moins 50 millimètres. 

R arement le phénomène de la post-combustion fut 
obser vé; dans tous les cas, il ne durait que quelques 
secondes et cessait de lui-même. On parvint à le prolonger 
au moyen d'une ventilation artificielle énergique, mais 
toujours il se montra sans danger. La cuirasse avec plaques 
rend, il est vrai, la ventilation plus difficile qu'avec les 
toiles métalliques ; cependant on peut remédier à cet 
inconvénient en multipliant les plaques, ce qui rend l 'appa
reil plus coûteux; pour les moteurs, la question est moins 
importante, vu qu'on peut réaliser mécaniquement leur 
ventilation. 

La cuirasse à plaques fut essayée pratiquement sur un 
seul appareil industriel, un démarreur de moteur triphasé. 
Ce t appareil muni de quarante plaques se montra d 'une 
sécurité parfaite . 

On peut résumer comme suit les conclusions des expé
riences faites · avec la cuirasse munie d.e plaques super
posées : 

L a cU?:rasse a plaques offre une séCU11 ité absolue quand 
les plaques sont écar tées de 0 .5"'/m œu plus, leur largeur 
utile étant au moins de 50 111

/
111 et leur épaisseur de 0.5"'/"' 

et que toutes les pa?"ties de l'enveloppe sont construites 
pour résister aux p r·essions internes qui pourraient s' Y 
développer p ar suite de l'explosion . 

La sécurité est indépendante de la capacité de l' enve
loppe, de la g1·andeur de la section libre entre les p laques, 
cle la p osition du point cl' infiammation et de la teneur en 
grisou de l'atmosp hère ambiante. · 

L es joints clans l'enveloppe ayant des dimensions plus 
grandes que les passages entre tôles sont très dangereux. 
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On peut considérer le JJroblènie de la protection · des 
appareils electriques dans des atmosphères explosibles 
comme résolu par la cuirasse à plaques. 

C UIRASSE A UUILE. - La protection par bain d' huile 
préconisée surtout pour les interrupteurs, fusibles et 
rhéostats fut aussi expérimentée dans l 'atmosphère explosi
ble de la galerie d'essai. Le danger dans ces appareils à 
huile peut apparaitre si la couche d' huile est insuffisante 
pour empêcher les étincelles de parvenir dans l'atmosphère 
ou bien encore si l 'huile est décomposée, gazéifiée ou pro
j etée par le fonctionnement des appareils eux-mêmes (inter
rup teu rs) et ne r ecouvre plus convenablement les points 
dangeret.i'x. Les essais de 1903 avaien t montré que ces 
accidents se produisent . 

Pal· sui te du manque de ma téri el et aussi eu égard à ce 
que la question sor tait quelque peu du cadre des études 
projetées, les essais avec cuirasse à bain d'hu ile furent assez 
sommaires . 

Des « sûretés » de 20 a mpères fondant sous un courant 
de 40 à 50 ampères ne déter minèrent aucune explosion de 
grisou sous une épaisseur d ' huile de 5 m;m; d'autres 
« sûretés }) de 40 ampères , dont l 'une fondit sous 200 
ampères, se montrèrent sans danger sous 5 "'/"' et 10 "f1 

d'huile les fl ammes sortirent du bain, mais ne mi rent pas 
le fe u au mélange explosible. 

Quelques essais furent faits ensuite avec des interrup
teurs, deux rhéosta ts de démarrage et un moteur triphasé .à 
bagues , dont les balais étaient noyés dans l'huile . Dans 
tous ces appareils, le bain d ' huile se montra pa rfaitement 
effi cace. 

III. - Essais de 1905. 

Ces essais furent exécutés sur des moteurs p rotégés 
d'après les résulta ts acquis par les expériences exécutées . 
pendant f année 1904 . 

/ 
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On se borna à expérimenter les moteurs, attendu que les 
cuirasses pour l'appareillage sont en général plus simples 
que pour les machines, qu'il ne s'y produit pas de ventila
tion artificielle et qu'il y existe moins de divisions de la 
capacité de l'enveloppe ; on considéra donc, avec raison, 
que les faits mis en lumière par les essais fo ndamentaux 
étaient suffisants pour servir de base certai ne à la construc
tion des protections pour l'appareillage . 

Les conditions étant différentes pour les moteurs, il parut 
nécessaire de procéder aux essais de moteurs protégés 
d'après les principes ci-dessus établis ; deux firmes, ayant 
participé aux recherches, construisirent chacune une 
machine qui fut expérimentée dans la galerie. 

A) Jl1oteur triphase, 35 H. P., 500 volts, 750 tours, 
muni de bagues avec dispositif de relevage des balais. -
Le moteur et ses bagues étaient complètement enveloppés 

F lG. 29 . 

par une cuirasse munie sur ses deux faces de paquets de tôle 
minces, écartées de 0 .5 millimètre, comme le croquis n° 29 
le montre. Chacun des paquets comportai t 42 plaques, 
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de 690 millimètres de diamètre intérieur pour 790 milli
mètres de diamètre extérieur. 

Il n'y avait pas de joint ; l 'arbre et les pièces de raccor
dement étaient entourés de pièces à collets à grande sur
face ; enfin, les conducteurs arrivaient aux balais par des 
boites à bourrages . 

Des ailettes w déterminaient une ventilation artificielle 
de la machine, de sor te que le courant d'air parcourait 
l' enveloppe clans le sens des flèches indiquées au croquis. 

Ce moteur fut expérimenté dans les conditions les plus 
variées : le point d 'inflammation fut déplacé, la nature du 
mélange grisouteux modifiée, des ·poussièr es mises en 
suspension, il fut essayé après plusieurs heures de marche, 
etc . .. . Dans tous les cas, la protection se montra efficace. 

Malgré la ventilation énergique, une seule fois le phéno
mène de post-combustion fu t observé, sans aucun danger 
pour l'appareil. 

B) Moteur de 35 H. P ., 500 volts, 1970 tours, muni 
de bagues. - Cette machine fut munie de l 'enveloppe 
protectrice à plaques : seulement pour simplifier et éviter 
les rondelles d'espacement dans le paquet, les constructeurs 
utilisèrent des plaques à nervures embouties, qui par sim
ple juxtaposition devaient ménager entre elles les canaux 
constituant la protection. 

Malheureusement, les nervures ne furent pas bien cali
brées et les espaces ménagés ent re tôles voisines dépassè
rent 0 .5 millimètre, de sorte que l'enveloppe fut reconnue 

inefficace. 
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TROISIÈME PARTIE; CONCLUSIONS GÉNÉRALES. 

Parmi les divers systèmes de protection essayés pour les 
moteurs et appareils électriques, les cuirasses à labyrinthe 
à tubes et à collet se sont mont rées impropres ou· insuffi~ 
santes; par cont re : 

Les cuirasses hermétiques, 
Celles à toiles métalliques, 
Celles à plaques et 
Celles à bain d'h uile 

ont été reconnues effi caces. 

La cuù·asse herrnetz"que n'est applicable qu'aux appareils 
peu suj ets à s'échauffer en service et pour lesquels, par 
suite, la ventilation de l 'espaee clos n'est pas nécessaire. 
Cette cuirasse devant être très résista nte est très lourde · 

' par contre, elle offre l'aYantag-e d'être plus réfractaire aux 
cau~es extéri eures de détérioration. P our qu'elle ne 
devienne pas dangereuse à la longue, par l'infiltration 
lente de grisou, il faut que tous les joi nts soient absolument 
étanches (soudure) . 

La toile 1nètallique permet une bonne ven tilation; elle 
est peu . coûteuse et légère. Sa résistance mécanique est 
péan~orns tr~s faible. La post-combusti on est dangereuse, 
lorsqu on réalise la ventilation artificielle . 

Les plaques supe1·posees permettent aussi la ventilation 
des organes protégés; toutefois, la ventilation naturelle ne 
peut êt~e assu:ée que par une très grande dimension de la 
protection, ce qui rend le système beaucoup plus coûteux 
que la cuirasse à toile métallique. 

Leur résistance mécanique est considérable et leur 
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sécurité n'est nullement mise en échec par la combustion 

subséquente. . , . . 
Le bain d' huile ne permet pas au grisou d atte111d1 e .les 

ganes émettant des étincelles . Il offre donc la protection 
or 1· t ' t la meilleure ; malheureusement ses app ica 10ns son 

restreintes. . 
Les ~bservations essentielles dont il y a lieu de. temr 

compte pour la const ruction des m?teurs et appareils de 
sécurité contre le grisou sont les smvantes : 

A) P OUR TOUS L ES TYPES DE CUIRASSE (1) 

Il faut éviter la subdivision de la capacité protégée, en 
grands compartiments, en par~iculi.er, e~ plusie~rs gran~s 
espaces communiquant par d étrmts on:fices. ~n o~tre, il 
faut veiller à ce que de semblables commumcahons ne 
puissent s'établir par les réservoirs à huile des paliers du 

.moteur . 
Les surfaces de contact des différentes pièces assemb.lées, 

les surfaces d'appui des couvercles, portes et clapets doivent 
fo rmer de larges brides bien dressées. 

En ces points , il ne faut pas employer de bourr~ges tels 
que caoutchouc, amiante et autres m.atières peu rés1st~ntes. 
Si l'on emploie cependant des garmtures étanches, il faut 
les disposer de telle façon qu'elles ne puissen: en ~u~u~ cas 
être refo ulées extérieuremeqt par une pression rnten eure 

accidentelle. 
Les arbres et axes de commande doivent t raverser la 

cuirasse par des fourrures métalliques (d'au moins 50 milli: 
mètres) solidement fixées à l'enveloppe. · 

Il en est de même pour les câbles conducteurs dont les 
passages doivent être garnis d'isolants. Les boites d'ébonite 

sont à éviter . 

(l) Sauf pour le bain d'huile , 
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Les arbres creux seront remplis d'isolant. 
Toutes les vis doivent ê tre assurées de façon à d . ne pas se 

esserrer en service et à ne pouvoir créer ainsi de dé f: t 
d 'étanchéité. au s 

B) PRÉCAUTIONS PARTICULIERES A CHACUN DES SYSTEMES 

DE PROI'ECTION . 

a) Cuirasses hermétiques. 

_Toutes les y arties de la cuirasse doivent pouvoir suppor
tei une press10 u de 8 atmosphères . 

Il faut éviter de ménager des trous pour réduire la 
pression. 

b) Cuirasses à toiles métalliques. 

Employer de préférence la toile métallique normale po 
la mpes de sùre té, de 144 mailles au centimètre carré et dur 
0 35 "'/m cl' é . d • . e · pa1sseur e fil . E viter la t oile plus fine ou pl 
g rosse. us 

Chois~r des toiles de bronze ou d 'acier galvanisé. 
La toile doit être travaillée uniformément, être lisse et 

exempte de défauts . 

. La surface totale de toile protectrice doi t être de 150 cen
timètres ca rrés au moins par décimètre cube d'air conten 
dans l'enveloppe. u 

Employer a u moins deux épaisseurs de toiles . 
,· La dis tan~e. des toiles entre e lles ne doit pas ê tre infé-

11eure à 5 millimètres ni supérieure à 20 millimètres. 
Les g randes surfaces de toiles doivent être renforcées par 

des nervures . 

Les toiles doivent être appliquées sous forme de cou
vercles permettant une facile surveillance et un remplace
ment commode . 

_Tous les défau~s d 'étanchéité de l'enveloppe doivent êt . 
soigneusement évités. re 

Les sur faces de toiles doivent être placées de f. açon que 
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les fl ammes de la post-cornbuslion ne puissent les lécher et 
que des corps en combustion ne viennent to~ber sur elles. 

Les toiles ne doiven t pas être soudées, mais tendues sur 

des cadres solides, ou vissées. 
Les toiles métalliques doivent être protégées cont re les 

détériorations extérieures par une tè le perforée ou t out 

autre moyen. 

c) P rotection par p laques. 

Employer des plaques métalliques (anneaux en tôle) 
ayant . une la rgeur de 50 millimètres, une épaisseur de 
o'.5 millimètre et les disposer de manière à obtenir, au 
moyen de cales intermédiaires, un espacement de 0.5 milli

mètre au plus . 
Le paquet de tôles doit être fail soig nensement . Aucune 

fen te ent re deux plaques ne doit avoir plus de 0.5 1:1illi-

mètre de largeur. 
Employer, comme métal , le bronze, le laiton, l'acier 

étamé ou galvanisé . 
Eviter tous les défauts d'étanchéité. L' intérieur de la 

cuirasse ne doit ê tre en communication avec l' air extérieur 
que par les fe ntes laissées entre les tôles . 

P our éviter une forte pression, il faut prendre le plus 
, g rand nombre de plaques possible e t leur donner le plus 

g rand diamètre intéri eur possible. 
Si la section totale des orifices est fa ible par rapport à 

la contenance d'air du blindage, il faut renforcer suffisam
ment toutes les par ties de ce dernier pour leur permettre 
de résister à une pression de plusieurs a tmosphères . 

Les' paquets de tè les doivent être fixés sur des couvercles 
démontables, de manière à faciliter l'examen et le rem

placement des tèles . 
Les paquets de tèles seront protégés pa r une enveloppe 

contre les détériora tions ext érieures . 

-
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d) Bain d'huile. 

Le niveau de l'huile doit être calculé de façon· que les 
étincelles ne puissent sortir du bain. 

La hauteur nécessaire à cet effet doit être déterminée 
dans chaque cas par les constructeurs, au moyen d'essais 
pratiques et être indiquée par un repère. 

La hauteur de l'huile doit être visible sans qu'on ait 
besoin d'ouvrir l 'enveloppe. 

Les contacts ou autres points de passage du courant sous 
l'huile doivent être disposés de façon que le passage du 
courant , l'ouverture et la fermeture du circuit ne provo
quent pas une projection on une vaporisation abondante 
d'huile. 

Le blindage aura une forme telle que les parties émettant 
des étincelles ne soient jamais mises à nu par un mouve
ment violent de l 'huile . 

Si l'on ne peut éviter sûrement la sortie des étincelles du 
bain d'huile, il faut enfermer Je bain en se conformant aux 
principes de la cuirasse hermétique. 

Outre les dispositifs de sécurité précédents, il existe 
une foule de moyens permettant d'augmenter la sécurité. 
Tels sont, par exemple, les verrouillages qu'on ne peut 
ouvrir avant que les organes dangereux aient été mis hors 
circuit, les plombages de sûreté. On évitera les fils ou 
bornes à nu. On construira solidement les boites ou cui
rasses pour qu'elles ne soient pas détériorées par la chute 
de roches. 

Les enveloppes d'organes électriques ne doivent pas être 
de dimensions trop exiguës . Cela n'augmenterait pas la 
sécurité et rendrait plus difficile l'entretien des appareils. 
On disposera dans les parois des glaces épaisses et à joints 
étanches, pour la surveillance de ceux-ci. 

En servi ce} il faudra veiller au bon état des cuirasses, 

1 s 
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notamment des toiles métalliq:ues, qui doivent êlre saines et 
souvent vérifiées . Le niveau c~e l'huile des bains sera régu
lièrement contrôlé . Les plaques de protect ion seront 
main tenues exemptes de poussière et d'hurnidit~. 

En ce qui concerne le ch oix du mode de prote~tion le 
mieux approprié à un appareil électrique détermmé, on 
peut formuler les appréciations ci -après : 

Les moteurs de faible puissance, lels que ceux des perfo
ratrices et petites haveuses, seront protégés par une simple 
enveloppe hermétique. Pour les gros moteurs placés v_ers 
les puits, par exemple ceux pour la com,m_ande des vent1l~
teurs, fortes haveuses, compresseurs d air, pompes auxi
liaires et machines d'extraction, il convient de protéger 
séparément les enronlements et les organes émettant ~-es 
étincelles. Ceux-ci sont plus faciles à protéger parce qu Ils 
n' ont pas besoin de ventilatio11 ; j usqu'.à certai~es dimen
sions, la cuirasse her métique leur conviendra mieux ; _dans 
tous les cas, on don nera la préférence anx toiles métalhq_ues 
ou aux tôles superposéf\s qui sont peu lourdes . Les toles 
sont préférables pour la sécuri té des enroulements . . 

Dans l'exploitation prop rement di te , où on n'emploiera , 
en général, que des moteurs et cles appai:eils cle _30 chevaux 
au maximum, il faut que leur protection soit reconnu_e 
absolument efficace aux essais ; néanmoins, on peu: appli
quer les mêmes dispositi fs de sécurité ju squ'à la ptnssance 

de 50' chevaux . · 
Il est inutile de protéger cont re le grisou les moteu~s 

1 puissants des machi nes d'exhaure , des puissants v~nt1-
Î t rs et compresseurs installés sur les puits d'extraction; 
s: ;: le jugeait indispensable, il suffirait de protéger, par 
toiles métalliques ou plaques, les organes émettant des 

étincelles . . , • ·1é 1 
Pour les appareils n' ayant pas besom cl etre venü s, te s 



92 ANNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

qu~inte!Tu~teurs et fusibles, la cuirasse hermétique et le 
barn d hmle conviennent. Les contacts des rhéostats de 
démarrage et de réglage doivent, de préférence être 
enfermés dans une cuirasse hermétique. Les résis~ances 
proprement dites, qui demandent à être refroidies peuvent 
généralement être placées dans un bain d'huile .'celle d 
dé · b , s e 

marrage, qm .ont_ esoin d'une meilleure ventilation, dans 
une env~loppe ~ toile métallique, ou à tôles superposées. 

Le barn d huile suffit généralement aux transformateurs. 

\\ 

RAPPORTS AD~IINISTRATIFS 

EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

M. O. LEDOUBLE 
Ingénieur en chef Directeur dJ 4e arrondissement des mines, à Charleroi. 

SUR LES TRAVAUX DU 1er SEMESTRE 1906 . 

Charbonnage de Fo1·te-Tai lle ; puits A venù- : Sondage int<frieu1•. 

Un sondage a été foré en reconnaissance au food d'un puits inté
rieur, à partir de la côte 4i6m21:> sous l'orifice du puits. 

Ce sondage est, j e pense, le premier à grande profondeur qui ait 
été exécuté souterrainement en Belgique; il ne présente rien de par
ticulièrement intéressant et a été entrepris avec un matériel déja 
utilisé dans des sondages à la surface. 

L'entreprise est faite par la Société générale de sondages et de 
travaux miniers qui s'est engagée à atteindre une profondeur mini
mum de 250 mètres. 

Le système utilisé est le sondage à rodage avec couronne de 
diamant et à courant d'eau amené par l'intérieur des tiges. 

Le croquis ci-joint, qui m'a été fo urni par M. l'ingénieur Dandois, 
donne la dispositi on générale de l' installation qui , par suite du peu 
de place dont on disposait au fond, a dû être placée à la tête du 
deuxième burquin de reconnaissance. li a fallu Cl'éer à la tête de ce 
burquin, pour permettre les manœuvres des tiges, une excavation de 
12 mètres de hauteur et d'une section de 1m75 à fm30 X 3m80. 

On a commencé par placer sur toute la hauteur du deuxième bur
quin, soit sur. 65 mètres, un tubage d' un diamètre intérieur de 
140 millimètres; lorsque ce tubage reposa sur le fond du burquin , 
on fraisa dans l'aplomb un trou de om50 de profondeur mais on ne 
put faire pénPlrer le tùbage que de deux centimètres dans l'excava
tion; on commença alors le sondage au diamant, mais le courant 
d'eau au lieu de remonter à la partie supérieure du tube passait 


